
42-F-051214 

 Cour pénale internationale ICC-ASP/13/42 

 

Assemblée des États Parties Distr. : générale 

5 décembre 2014 

FRANÇAIS 

Original : anglais 

Treizième session 
New York, 8-17 décembre 2014 

 

Prévisions actualisées de la Cour  

concernant l’exécution de son budget pour 20141 

1. Le Comité de budget et des finances a demandé à la Cour de fournir à l’Assemblée 

des États Parties des prévisions actualisées incluant les dépenses réelles dans le cadre du 

budget ordinaire et des demandes de prélèvement sur le Fonds en cas d’imprévus jusqu’à la 

fin de novembre 2014
2
. 

2. La Cour a procédé à ces prévisions en utilisant les informations disponibles à la date 

de la préparation, en tenant compte des coûts de toutes les activités en cours qui devraient 

être engagés d’ici à la fin de 2014. Dans la mesure où les prévisions intègrent les coûts 

prévus et les hypothèses relatives à certaines évolutions futures, il est possible qu’elles 

varient.  

3. En outre, à la clôture de l’exercice de 2014, la Cour sera en mesure d’évaluer avec 

plus de précision les dépenses engagées en 2014 et d’intégrer toute modification proposée 

par les auditeurs externes.  

4. Le tableau suivant présente les informations demandées :  

Tableau : Prévisions actualisées de la Cour pour 2014 (en millions d’euros)  

Budget-programme 

Budget approuvé pour 2014 121,7 

Dépenses prévues au 31 décembre 2014 118,1 taux d’exécution : 97,0 %  

Solde prévu non engagé 3,6 (a) 

Dépenses au 30 novembre 2014 107,6 

Fonds en cas d’imprévus 

Dépenses prévues au 31 décembre 2014 2,6 (b) taux d’exécution : 68,4 %  

Dépenses au 30 novembre 2014 2,0 

Solde prévu non engagé après  

absorption des dépenses du Fonds 1,0 (a-b) 

Pas de prélèvement prévu sur le Fonds en cas d’imprévus  

____________ 

                                                      
1 Reçues par le Secrétariat de l’Assemblée des États Parties le 4 décembre 2014. 
2 ICC-ASP/13/15, paragraphe 90. 


